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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE SAINT-CRICQ-CHALOSSE 

 
 

REUNION DU MARDI 5 AVRIL 2022 
**************** 

Convocation du 29 mars 2022 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

1) Vote affectation du résultat 
2) Vote compte administratif 
3) Vote constitution d’une provision pour créances douteuses 
4) Vote création du RPI 
5) Vote de la convention du RPI 
6) Autorisation à Mme le Maire de signer la convention du RPI 
7) Vote pour l’emprunt du restaurant scolaire 
8) Vote pour le montant, le taux et l’échéance de l’emprunt 
9) Vote devis peinture et sols du groupe scolaire 
10) Vote des taxes directes locales 2022 
11) Vote du budget primitif 2022 
12) Questions diverses 

 
 
L’an deux mil vingt-deux et le cinq avril, à dix-neuf heures, 
 
Le Conseil Municipal de la commune, dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 
loi, dans la salle du conseil de la mairie, sous la présidence de Mme Aimée LABORDE, 
Maire. 
 
Présents : Aimée LABORDE, José DUPOUY, Rosine BATS, Rémi LASSALLE, Olivier 

GAULIN, Sandrine GAVELLE, Jean-Charles DANDIEU, Jean-Michel 
COMMARRIEU, Sylvie LABORDE, Nadine THIBAUDEAU, Arnaud 
ETCHEVERRY, Céline NOUARD, Michel TASTET et Cédric CASTAGNOS. 

 
Excusé : Fabien DUFAU 
 
 
Secrétaire de séance : Rémi LASSALLE 
 
 
19 h 00 : DEBUT DE LA REUNION 
 
La réunion commence par la lecture du compte-rendu de la dernière réunion par M. Rémi 
LASSALLE, et la signature par les membres du Conseil municipal présents. 
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1) Vote affectation du résultat 
 
Mme le Maire présente l’affectation des résultats qui accompagne le compte administratif 2021. 
 

 
 
Vote : 14 POUR, à l’unanimité 
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2) Vote du compte administratif 2021 
 
Mme le Maire présente le compte administratif en détaillant les sections d’investissement et de 
fonctionnement (recettes et dépenses). 
 
Mme le Maire se retire pour laisser les membres du Conseil Municipal délibérer et voter. 
 
M. José DUPOUY, 1er Maire-adjoint, préside le vote. 
 
L’assemblée vote le compte administratif de l'exercice 2021 et arrête ainsi les comptes : 

 
 
Vote : 13 POUR, à l’unanimité 
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3) Vote constitution d’une provision pour créances douteuses 
 
Madame le Maire informe les membres présents que Monsieur le trésorier a transmis un état des 
restes à recouvrer, arrêté à la date du 18/03/2022. 
 
Sur cet état apparaissent les créances d’une ancienneté supérieure à deux ans pour lesquelles des 
poursuites sont engagées mais dont le recouvrement rencontre des difficultés compte tenu de la 
situation financière des débiteurs. 
 
L’instruction M14 impose à toute collectivité la constitution de provisions lorsque le 
recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est compromis et ce malgré les diligences 
faites par le comptable public. 
 
Aussi le Conseil Municipal décide de constituer une provision à hauteur de 1 500,00 € au compte 
6817. 
 
VOTE : 14 POUR, à l’unanimité 
 
 

4) Vote création du RPI (regroupement pédagogique intercommunal) 
 
Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal les éléments du contexte préalable à la démarche. 
 
L’école de St Cricq Chalosse observe depuis quelques années des effectifs à la baisse. 
L’administration de l’éducation nationale nous avait également alerté, ainsi qu’aux enseignants de 
cette situation. 
 
Aussi devant ce problème, les élus de St Cricq Chalosse et de Doazit ont eu une réflexion 
commune sur le devenir des écoles avec l’étude pour la mise en œuvre d’un regroupement 
pédagogique intercommunal. 
 
Mme le Maire indique ensuite à l’assemblée les raisons conduisant à une approche collective avec 
les communes de Doazit et de St Cricq Chalosse. Il s’agit en effet d’associer les écoles qui ont 
des dimensions identiques et qui sont géographiquement proches afin de maintenir sur chaque 
village une école de proximité qui permettra aux enfants de disposer de meilleures chances de 
réussite avec 2 niveaux différents dans chaque classe. 
 
Mme le maire indique que la mise en œuvre d’un regroupement pédagogique intercommunal 
génère la signature d’une convention entre les deux collectivités qui indiquera les conditions de 
répartition des charges financières. 
 
Le transport scolaire entre les deux communes sera organisé et pris en charge par la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 14 voix POUR 
 
- Approuve l’exposé de Mme le Maire 
- Approuve la création d’un RPI dispersé entre les écoles maternelles et élémentaires de St Cricq 
Chalosse et Doazit 
- Autorise Mme le Maire à signer la convention de RPI entre St Cricq Chalosse et Doazit 
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5) Vote de la convention du RPI 
 
Voté au point 4) développé ci-dessus, par 14 voix POUR à l’unanimité 
 
 

6) Autorisation à Mme le Maire de signer la convention du RPI 
 
Voté au point 4) développé ci-dessus, par 14 voix POUR à l’unanimité 
 
 

7) Vote pour l’emprunt du restaurant scolaire 
 
Le restant dû pour le restaurant scolaire étant d’environ 40 000 €, Mme le Maire propose aux 
membres du Conseil Municipal de profiter des taux avantageux actuels pour engager des travaux 
de peinture extérieure pour le groupe scolaire, de réhabilitation des sols des deux classes, ainsi 
que d’autres frais d’entretien et de contracter un emprunt à hauteur de 100 000 €. 
 
Le Conseil Municipal doit se prononcer. 
 
Vote : 14 POUR à l’unanimité 
 
 

8) Vote pour le montant, le taux et l’échéance de l’emprunt 
 
Mme le Maire a contacté 3 banques : la Caisse d’Epargne, le Crédit Agricole et La Poste. 
 
Au vu des taux présentés (versus les échéances) par les banques, Mme le Maire propose aux 
membres du Conseil Municipal de signer le contrat avec le Crédit Agricole. 
 
Le Crédit Agricole a présenté 3 propositions selon le type d’échéance (trimestriel, semestriel ou 
annuel), le taux et la durée de l’emprunt (8, 10 ou 15 ans). 
 
Mme le Maire propose aux membres du Conseil municipal, de contracter le prêt sur 10 ans, au 
taux de 1,254 % avec un remboursement trimestriel de 2 663,95 €. 
 
Le Conseil Municipal doit se prononcer. 
 
Vote : 14 POUR à l’unanimité 
 
 

9) Vote devis peinture et sols du groupe scolaire 
 
Il a été décidé de repeindre le groupe scolaire et de réhabiliter les sols des classes. 
 
L’entreprise PENE a été retenue pour la somme de 16 070,40 € TTC. 
 
En ce qui concerne la réhabilitation des sols, Mme le Maire a reçu des devis qu’elle a présentés 
aux membres du Conseil Municipal mais qui nécessitent quelques éclaircissements auprès des 
entrepreneurs. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- approuve le devis de l’entreprise PENE pour les travaux de peinture extérieure du groupe 
scolaire. 
- autorise Mme le Maire à choisir et signer pour le devis le moins disant pour le revêtement 
des sols des classes. 
 
Vote : 14 POUR à l’unanimité 
 
 

10) Vote des taxes directes locales 2022 
 
Mme le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de ne pas augmenter les taxes pour 
l’exercice 2022.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le vote des taxes 
comme suit : 
 
TFPB :  31,97% 
TFPNB :  70,99% 
 
Vote : 14 POUR à l’unanimité 
 
 

11) Vote du budget primitif 2022 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L23111-1 et 
suivants relatifs à l’adoption du budget communal ; 
 
Vu la délibération n° 2022_19 en date du 5 avril 2022 adoptant le compte administratif et 
l’affectation des résultats de l’année 2021 ; 
 
Considérant la présentation de Madame le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte, le Budget primitif 2022 de la commune 
comme il suit : 
 
 

FONCTIONNEMENT 
Dépenses 898 310,09 € 
Recettes 898 310,09 € 
INVESTISSEMENT 
Dépenses 722 675,48 € 
Recettes 722 675,48 € 
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Vote : 14 POUR à l’unanimité 
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12) Questions diverses 
 
Permanences - tenue des urnes 1er tour du scrutin des présidentielles du 10 avril 2022 
 

 
8 h à 10 h 15 

 
Aimée LABORDE 
Cédric CASTAGNOS 
Fabien DUFAU 
 

 
10 h 15 à 12 h 30 

 
Céline NOUARD 
Nadine THIBAUDEAU 
Olivier GAULIN 
 

 
12 h 30 à 14 h 45 

 
Jean-Michel COMMARRIEU 
Sylvie LABORDE 
José DUPOUY 
 

 
14 h 45 à 17 h 

 
Michel TASTET 
Rosine BATS 
Arnaud ETCHEVERRY 
 

 
17 h à 19 h 

 
Rémi LASSALLE, 
Jean-Charles DANDIEU 
Rosine BATS 
José DUPOUY 
Aimée LABORDE 
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Permanences - tenue des urnes 2e tour du scrutin des présidentielles du 24 avril 2022 
 

 
8 h à 10 h 15 

 
Aimée LABORDE 
Cédric CASTAGNOS 
Fabien DUFAU 

 
10 h 15 à 12 h 30 

 
Céline NOUARD 
Nadine THIBAUDEAU 
Olivier GAULIN 

 
12 h 30 à 14 h 45 

 
Jean-Michel COMMARRIEU 
Sylvie LABORDE 
José DUPOUY 

 
14 h 45 à 17 h 

 
Michel TASTET 
Sandrine GAVELLE 
Arnaud ETCHEVERRY 

 
17 h à 19 h 

 
Rémi LASSALLE, 
Jean-Charles DANDIEU 
Rosine BATS 
 

 
 

21 h 00 : LA SEANCE EST LEVEE 
 
 

 
 

Aimée 
LABORDE 

José 
DUPOUY 

Rosine 
BATS 

Rémi 
LASSALLE 

Olivier 
GAULIN 

     

Sandrine 
GAVELLE 

Jean-Charles 
DANDIEU 

Jean-Michel 
COMMARIEU 

Sylvie 
LABORDE 

Nadine 
THIBAUDEAU 

     

Arnaud 
ETCHEVERRY 

Céline 
NOUARD 

Fabien 
DUFAU 

Michel 
TASTET 

Cédric 
CASTAGNOS 

  EXCUSÉ   


